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2   eService urbanisme – Transmission d’une DOC / DAACT en ligne

N°1 – Réception d’un courriel de décision et accès à la demande d’autorisation

● Lorsque votre dossier d’urbanisme reçoit une décision par le service d’instruction, vous recevez un courriel de notification de 
décision

● Depuis  https://eservices.nantesmetropole.fr/accueil-particuliers

- Cliquer sur l’onglet Urbanisme 

En cliquant sur «Consulter ma demande» vous serez 
directement rediriger sur votre demande déposée en ligne

https://eservices.nantesmetropole.fr/accueil-particuliers


3   eService urbanisme – Incomplétude d’une demande d’autorisation d’urbanisme déposée en ligne

● Autre possibilité – accéder avec le raccourci depuis «mes demandes» depuis le pictogramme vert en haut à droite de 
votre page pour accéder directement à votre demande :

 

1

2
Cliquer pour accéder directement au dossier 3



4   eService urbanisme – Transmission d’une DOC / DAACT en ligne

La DOC – Déclaration d’Ouverture de Chantier - est un document signalant le 
commencement des travaux à la mairie. Cette déclaration doit être 
obligatoirement adressée auprès de la mairie où se déroulent les travaux.
Seuls les détenteurs de permis de construire ou de permis d’aménager sont 
concernés par cette déclaration.

Plus d’information sur Service-public.fr

Qu’est ce qu’une DOC ?

N°2 – Dépôt d’une DOC/DAACT.

http://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1992
http://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1992


5   eService urbanisme – Transmission d’une DOC / DAACT en ligne

N°2 – Dépôt d’une DOC/DAACT.

Cliquer sur déposer une déclaration d’ouverture de chantier.

Renseigner les informations liées à l’ouverture de chantier 
(date d’ouverture, surface crée etc.)
Puis ajouter des pièces complémentaires si besoin.

●Une fois la DOC déposée, votre demande apparaîtra en traité(e) et sera traitée par la commune 
dans les plus brefs délais

http://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1992


6   eService urbanisme – Transmission d’une DOC / DAACT en ligne

Qu’est ce qu’une DAACT ?

La DAACT - Déclaration attestant l'achèvement et la conformité des travaux – 
permet d’informer la mairie de la fin de vos travaux sous forme de formulaire à 
remplir. Vous devez déposer une DAACT si vous avez obtenu une déclaration 
préalable de travaux, un permis de construire ou un permis d’aménager.

Plus d’information sur Service-public.fr

N°2 – Dépôt d’une DOC/DAACT. 

http://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1992


7   eService urbanisme – Transmission d’une DOC / DAACT en ligne

N°2 – Dépôt d’une DOC/DAACT.

Cliquer sur déposer une déclaration attestant l’achèvement et la 
conformité des travaux

Renseigner les informations liées à achèvement de 
chantier (date de fin de travaux, surface crée etc.)
Puis ajouter des pièces complémentaires si besoin.

Une fois la DAACT déposée, votre demande apparaîtra en réceptionné et sera traitée par la 
commune dans les plus brefs délais

http://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1992
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